
 

  

  
 

Nous avons le plaisir de vous inviter à participer 

les Samedi 29 et  Dimanche 30 Novembre 2014 

à notre CONCOURS SALLE  2 x 18m 

Sélectif pour le championnat de France salle 

 

Lieu du concours : 

Stade  MAURICE HUBERT Gymnase J.B. AUBRY 

rue A. Maistrasse – 92500 Rueil Malmaison 

(Parking gratuit  100 places) dans le stade entrée rue Victorien Sardou 

______________________________________________________________________________ 
 

Horaires des tirs :  4 départs :   Samedi   10h,  14h    -    Dimanche   10h,  14h. 

Echauffement ½ heure sur blasons AVANT le départ, les blasons ne seront pas changés sauf nécessités, suivi du départ immédiat. 

Inspection du matériel pendant l’échauffement. 

______________________________________________________________________________ 

Blasons : 
                             Arc classique :    40    (trispots verticaux sur demande) 

                             Arcs à poulies :   trispots verticaux 

                             Benjamins, minimes :   60  -  arc nu :  40     
 

Récompenses : 

 Aux trois premiers de chaque catégorie. 

 Coupe par équipe Classique/Compound/Arc nu - Homme/Dame.  (équipes mixtes non autorisées) 

 Challenge ANDRE CHAUMONT :  2 compounds + 2 classiques  (sauf minimes et benjamins). 
Remise des récompenses Dimanche vers 18h suivie d’un verre de l’amitié.  
si  la récompense n’est pas retirée lors de la remise, elle reste la propriété du club. 

Les équipes seront déclarées par le premier archer du (Club ou de la Cie) à tirer 

Les résultats seront disponibles au format PDF en téléchargement sur notre site internet : 
http://www.lesarcherssuresnois.fr 

 

Inscriptions : 

  Tarif d’inscription : 8,50 euros  

Envoyer la feuille d'inscription, dûment remplie, et accompagnée du règlement par  

Chèque libellé à l'ordre des ARCHERS SURESNOIS  et adressé à : 

Mme DUFOUR Michelle 

9, place Michel Ange   -   78400 CHATOU 

01.30.53.11.52 / 06.07.11.43.97 /  mdjcdufour@free.fr 

(Les places réservées par téléphone ou courriel  doivent être confirmées par écrit avec le règlement dans les 
72 heures. Dans le cas contraire, elles seront remises à disposition). 

 

Une buvette sera à votre disposition en permanence pendant la durée du concours. 
 

 Les chaussures de type tennis sont obligatoires. 

 L’archer doit être titulaire d’une licence ouverte à la compétition en cours de validité, il lui sera demandé soit : 
 Une attestation de licence papier avec photo. 
 Une attestation de licence dématérialisée avec photo sur un support informatique (smartphone ou tablette). 
 Communication du n° de licence (ou non, prénon) avec justificatif officiel d’identité. 
 Passeport sportif avec photo et n° de licence. 

 L’utilisation des flèches carbone est sous la responsabilité des archers. 
 

BIENVENUE A TOUS 

http://www.lesarcherssuresnois.fr/
mailto:mdjcdufour@free.fr


                          Compagnie des Archers Suresnois 

Concours salle (2 x 18) – 29/30 Novembre 2014 

 

Compagnie ou club :  …………………………………………………………………………… 

Nom du Responsable : ……………………………………………… ……………………………..… 

Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………. 

E-mail : ………………………………………………@…………………………………………….. 

 

Nom – prénom N° licence Cat. Arme 
Tri-spot 
Pour CL 

Samedi 29 
Novembre  

Dimanche 30 
Novembre 

10h 14h 10h 14h 

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

         

 

 

TOTAL : ……………Tireurs  x  8,50 Euros = ……..… 
 

 
Inscriptions accompagnées d’un chèque libellé à l’ordre des archers Suresnois 

Mme DUFOUR Michelle  9, place Michel Ange 78400 CHATOU 

  Tél :  01.30.53.11.52 – mdjcdufour@free.fr 

mailto:mdjcdufour@free.fr

